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ARTICLE 80 BIS AA

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit d’étendre les dérogations au repos dominical pour les commerces de détail de 
biens culturels.

Il constitue une atteinte de plus au repos dominical qui devrait être la norme. C’est pourquoi les 
auteurs de l’amendement proposent la suppression de cet article.


